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ANGLETERRE.
Londres, le 11 mars. —La reine a tenu hier une 

grande assemblée à laquelle M. Dedel a été pré
sente. Le Courier donne la liste des personnes 
quon y a présentées et la description de la parure 
des principales dames qui s’y trouvaient.

Les mauvaises nouvelles qu’on avait répandues 
sur 1 état désespéré de la cause de don Pedro sont 
loin d être confirmées. Les dernières nouvelles re
çues dOporto , et qui vont jusqu’au 4 mars, por
tent qu à cette date les pédristes avaient fait une 
sortie pour dégager une position importante que 
es miguélistes voulaient occuper. Ces derniers ont 
ete complètement battus, et ont laissé plus de 600 
nommes tués ou prisonniers. Les troupes de Don 
Pedro ont perdu une centaine d’hommes, la plu
part appartenant au bataillon écossais dont presque 
tous les officiers ont été blessés. Ce succès a eu pour 
iesu tat l entree à Oporto d’un convoi considerable 
je vivres, munitions et renfort qu’on a débarqué 
a a faveur de la liberté rendue à la navigation du 

°nro par la défaite des miguélistes.
Les fonds de l’emprunt de don Pedro sont montés 

■ 2 Pour cent à Londres.

FRANCE
J**'.H a3 mars.— On lit dans le Nouvelliste , 
remlle ministérielle :

Londres 20 mars.
( Correspondance particulière. )

La flotte combinée vient d’être rappelée en vertu 
ces fi?! re SBPenear- A 1 Be,u.re °ù je vous écris 
Dunes^ CS 1 * escadre est déjà rentrée dans les

jourd’bui f"* “ partie °fficielle d« Moniteur d’au-

bastiani le JieuîenaBt-SfVral, comte Horace Sé- 
est noninié n”bret de “ chaml)re des députés, 
«inistrô! » ’ aVeC entre'e au conseil des
d>foonseild0(>nanCe 6St contresi8ne'e Par le président

0n ld dans la Gazette de France :

811 nonce6 dy 9 de Bla}’e » re9“e hier au soir, 
(le jour en i„ “ de Madaine s’affaiblissent

! ne.peut.Plu* se tenir sur ses 
dans un ! ,elt‘'e > e[ toutes les nuits elle est 
quiétant. « “e tl-anspiration véritablement in-
n.0«ceLqieUrsau!i- m P,re'feclure de Bordeaus a«-

ajoute : s* dî Madame a gardé le lit, et il 
htigner. ° Urda^10a de poitrine continue à la

<lu 2iSmarqSeanCe de la Cambre des députés 
est Tenu so„’. I.nonsienr Ie ministre de la marine 
pigmenter 1», ement demander un crédit pour 
S«^;OWip/a:memens dans la Mediterranée. Le 
I'“11 “ne vive Ia“ (°,1Ce <ïUe. cet Chient a pro- 

,r«its et de sa ‘on et fait naître beaucoup de
Rêvant la chain bet' ^ mînistre s'est “P™«*

« Une8la chambre. 
de vousC’rialCe inoP!ndf t dit-il, nous force 
(^ouveaient p \ Ui11. c,’edit supplémentaire. 
?<*nS ont fafiC°“ SZ! eCOutez!) Des évenemens
etait indiSpensab|Pe!tSer gouvernement qu’il
rai}ée notre sS d accr?ll"> dans la Méditer- 

T dans la dem Z “Tl ( ?ensation), station 
P°rte'e a cent bit de d“i budget P°ur 1833 est 
Vl«gtde service “t"8 de. se.rv,ce ordinaire, et 

extraordinaire. C'est donc un

complement à ce service extraordinaire de vingt
” bâti:liens que je viens demander à la chambre. 
» Dans cette situation, Messieurs, comme le budget 
“ doit etre I expression sincère de tous les besoins 
’’ nous avons pense , au moment où la chambre
0 allait entrer dans la discussion du budget de la
° marine, qu il etait bien de l’informer de l’éten- 
” due de ses besoins, et de ne pas attendre après 
“ Ie du budget pour venir lui demander les
” credits supplémentaires que nous avons jugés né- 
» cessaire. La somme totale de ces crédits sera de 
” 73o»5oo fr. divises eu trois chapitres, qui seront 
» portés au budget. »

Ce nouveau projet est renvoyé à la com
mission .

-—Voici un extrait dn rapport de M. Dupin sur 
le budget des dépenses de la marine 1

Armeniens.

Service ordinaire : 67 bâtimens de guerre por
tant 1,372 bouches à feu.

Service extraordinaire : 14 bâtimens de guerre 
portant 292 bouches à feu.

Service ordinaire : 20 bâtimens de transport por
tant 320 bouches à feu.

Service extraordinaire : 3 bâtimens de transport 
portant 58 bouches à feu.

Parallele de la force militaire.
i° Pied de paix : 100 bâtimens armés de 1,602 

bouches à feu. v
2» Pied de guerre : 3oo bâtimens armés de 8,5oo 

bouches à feu.
On voit par là que l’armement du pied de paix 

ne déploie pas le cinquième de la force que la 
flotte pourrait déployer en temps de guerre; cela 
tient augraud nombre de petits bâtimens employés 
pour le service de paix.

Bâtimens à flot en i833.
France ( Bâtimens à vapeur. t7)n

(Bâtimens à voiles. 281 ) ^vapport; 60 pour mille
Angleterre ( Bâtimens à vapeur, 20 ) „Angleterre. ^ Bâtime[)s à v<Jjles 35( ' Rapport : 57 pour mille

Ainsi, proportion gardée, la France possède , 
pour seconder ou suppléer ses bâtimens à voiles 
un peu plus de bâtimens à vapeur que n’en possède
1 Angleterre. 1
Solde moyenne des matelots au service de létat.

Marine militaire des Elats-TJnis....................55'fr"'°0' c
d’Angleterre................. 37 fr. 50 c!

— de France.....................27 fr. 00 c.
Nous croyons qu’on ne doit pas assimiler le trai

tement des marins français, si favorisés parla caisse 
des invalides, à celui des marins des Etats-Unis 
qui sont pris et renvoyés du service sans avoir au
cun droit a de semblables secours.

Quant à la marine d’Angleterre, il faut remar
quer que la même disproportion existe entre la 
paie des soldats britanniques et des soldats fran
çais, des ouvriers britanniques et des ouvriers fran
çais. La valeur de l’argent n’est pas la même chez 
les deux peuples, et la cherté de la vie chez l’un 
justihe l’elevation des salaires comparativement à

Reste enfin la comparaison des matelots qui ser- 
vent la France ou sur les bâtimens de l’état ou 
sur les bâtimens de commerce. Voici quel est le 
parallele établi pour ces deu;x services dans le rap
port au roi. 1

Matelots au service du commerce 37 francs 5o c. 
par mois.

Matelots au service de l’état 27 francs par mois.

On lit dans la france Nouvelle, journal du mi
nistère .

» Le Journal des Débats, dans ses numéros du 
17 et du 19, a publié sur les affaires d’Orient deux 
de-ux lettres qui ont vivement éveillé l’attention pu
blique. Bien que les faits rapportés dans la première 
de ces deux lettres soient généralement vrais, les 
termes dans lesquels elle est rédigée prouve assez 
que le gouvernement est entièrement étranger à 
sa publication. Quant à la seconde , dont le gou
vernement ignore également la source, elle con
tient de nombreuses inexactitudes. Voici en réalité 
comment les choses se sont passées à Constan
tinople :

» Dès le 14 février, la Porte , un peu rassurée 
par la nouvelle qu Ibrahim pacha avait reçu de 
son père l’ordre de s'arrêter à Kutayeh , s’était 
engagée envers le chargé d’affaires de France à 
renoncer aux secours quelle avait réclamés de 
I ambassade de Russie. M. l’amiral Roussin , arrivé 
le 17 , avait des le lendemain reçu du reis-effendi 
la confirmation de cette promesse , dont l’appa- 
nlion de la flotte russe dans la journée du 20 
empêcha seule la réalisation.

<■ C est dans ces circonstances que l’ambassadeur 
de France a cru devoir faire dire à la Porte « qu i! 
suspendrait le debarquement de ses bagages » jus
qu à ce quelle eut réclamé et obtenu l'éloignement 
d une force étrangère qu’elle même avait cessé de 
croire nécessaire à sa sûreté. La Porte s’étant dé
clarée prete à y consentir, pourvu que le gouver
nement français lui garantit la conclusion de la 
paix avec Mehemet-Ali sur les bases préalable
ment proposées par l’entremise de la légation fran
çaise , l’amiral Roussin n'a pas hésité à en sous
crire l'engagement.

» Au départ du courrier qui a apporté ces nou
velles, M. de Boutenieff n’avait pas encore répon
du par écrit; mais son langage ne laissait aucune 
incertitude sur sa complète adhesion au vœu qui 
venait de lui être manifesté. On n’ignore pas d ail
leurs que le gouvernement russe; en consentant à 
venir au secours de la Porte, s’était loyalement dé
clare pret à rappeler ses forces au moment même 
ou le sultan ne croirait plus en avoir besoin. C’est 
ce qui résulte de la publication insérée dans la 
Gazette ojficielle de Saint-Pétersbourg , et des assu- 
tances que le cabinet impérial a transmises aux 
principales cours de I Europe. Il est inutile d’ajou
ter que la conduite de M. l’amiral Roussin , dans 
cette circonstance difficile, a mérité et obtenu l’eu- 
tiere approbation du gouvernement.

f. M' CATâream?‘.iand ? j°‘nt a sa souscription en 
faveur de M. Laffitte, adressée au National la note 
suivante : ’ ote
démission de I’ambaiade^Rom^'je fus'ïmblnaj0p""*'

r^llue :°S fe’tK Ä7ÄÄ Si de

!n?Jrêt. d U"e S0II‘me q,,e i ai ‘'e“due’ et 'iUl me fat P'Àée sans

„ mfe m empres-e. monsieur, de vous envoyer 100 fr. pour la 
souscription en faveur de M. Laffitte, J ^our la

-Le lieutenant-général Alixa adressé au Courrier 
fTT'nS UUe °U J 0U reinar<Iue ‘c passage sui-

Monsieur, au convoi funèbre de mon camarade et ami le 

de'^sa pai llerait f" ^ °b™ qne eeâe a'clîou
»cÄuTilJ MelLairrSdqU’UnTaCle^^a,i0nal iClad
mille franc. « i„ TS La Ue dlt • “ Jc souscrit pour bo 
crintion nue le 6 s,0Ujlns qae ce n’élait pas par une sous-

P 4 le sort des enfaus de Foy devait èUe assuré



et qu’une proposition Ju gouvernement serait bien 'préféra
ble. La majorité l’emporta ; ia souscription fut arrêtée, et je 
souscrivis le 5e pour 500 fr., seule somme dent je pouvais alors 
disposer.

Je puis encore aujourd’hui , malgré tous mes malheurs, dis
poser de 500 fr.: je vous les envoie en une lettre de change sur 
Paris , ou sur Clamecy. bile sera acquittée à son échéance. Elle 
est au profit de M. J. Laffitte,

— Le Journal du Commerce de Lyon , du 17 > 
rapporte le fait suivant :

« Deux voyageurs arrivés avant-hier a Lyon , 
nous apprennent qu’une diligence du Midi , se 
rendant en cette ville , a été , deux jours aupara
vant, totalement incendiée , aux environs de M011- 
télimart, par suite de l’imprudence d’une personne 
qui fumait sur l’impériale. La violence du vent 
e'tait telle que le feu s’est propage' avec une promp
titude extrême, et qu’il a e'té impossible de rien 
sauver de ce que contenait la voiture, à laquelle il 
n’a pu être donné le moindre sacours, les chevaux 
effrayés et chauffés eux-mêmes de près , 1 ayant 
entraînée avec la rapidité de l’éclair. Cest à peine 
si les voyageurs ont eu le temps de mettre pied 
à terre. Un événement aussi déplorable fera sans 
doute comprendre combien il est dangereux de 
de fumer dans les voitures publiques, ce qui 
arrive fréquemment , surtout aux conducteurs, 
dont 1 imprudence peut a cet egard etre taxee de 
coupable. »

— Un assassinat, commis il y a quelques jours 
à Paris près du passage Choiseul , est 1 objet d un 
grand nombre de conjectures. Voici des détails 
que publie un journal qui se dit autorise à les con 
sidérer comme authentiques ;

« La victime de cet horrible guet à pens est un 
homme dont l’existence à quelque chose de mysté
rieux. Il habite Paris depuis un grand nombre 
d’années, et n’y fréquente que les maisons de jeux, 
dans lesquelles il n’est connu que sous le nom de 
l'avocat, à cause de cette profession à laquelle il 
a dit quelquefois avoir appartenu. C est un joueur 
froid, taciturne, méfiant et obstiné, qui a com
biné une marche très - compliquée, qui demande 
une graude attention , une résolution ferme et une 
grande puissance de volonté, et au moyen^de la
quelle il a amassé une fortune de plus de 000,000 
francs. Il passait une grande partie de ses jour
nées silencieusement autour d’une table de trente- 
un , absorbé dans les calculs de ses combinaisons , 
et ne paraissant s’occuper de ceux qui 1 entou
raient que pour éviter qu’on imitât sa façon de 
jouer, Dès qu’il s’apercevait que quelquun suivait 
ses chances, il quittait avec humeur la partie , et 
allait s’établir dans une autre maison de jeu. Les 
gens qui le voyaient le plus habituellement ont 
toujours ignoré quelle était sa maniéré de vivre 
on savait seulement qu’il était logé dans les quar
tiers populeux , dans une maison sûre , qu une 
heure inclue ne le surprenait jamais hors de chez 
lui. »

» On a supposé que l’assassin , qui avait remar
qué sans doute qu’il avait toujours sur lui une 
somme de 5o,ooo francs, nécessaire pour arriver 
au dernier coup de sa martingale, aura epie 1 ins
tant où il se sera écarté de sa route ordinaire pour 
le frapper et le>voler; le soir de 1 assassinat, il a peut- 
être quitté un moment le passage Choiseul, pour 
quelque besoin, et à été surpris par 1 assassin sur 
le trottoir obscur et désert de la salle Ventadour. 
On assure que le scélérat qui 1 a blessé mortelle
ment d’un coup de poignard , 
cris de 4a victime , n’a pas eu 
dépouiller. »

BELGIQUE-

DES REPRÉSENTANS

archives aux manipulations de l’imprimerie, j’ai dà les faire 
prendre dans les journaux. J’ai, du reste, communiqué tout 
ce qu’il m’était possible de communiquer , et, quant à la con
vention avec la Prusse, je déclare qu’il n'en existé aucune re
lative à l’évacuation préalab e.

M. Gendebien commence par dire que la discor.te semble 
exister entre les ministres; il en trouve la ’preuve1 dans le 
langage d’une feuille qui passe pour ministérielle et qui 11’a | 
pas |approuvé le discours de M. Goblet. Il affirme ensuite 
qu’il a été offert à la Prusse par la France et l’Angleterre , 
d'occuper le Lirnbourg et le Luxembourg II interpelle le mi
nistre (jour savoir si cela u’est pas vrai.

Plusieurs voix : Quelle est la discussion à l’ordre du 
]our. . , .

M. H. de Brouckere : Dans mon opinion , la discussion doit 
porter sur ce qui , dans le département des atfaires étrangères, 
est en rapport avec le bujget de la guerre.

M. Lebeau : Un honorable ipiéopinant a parlé d’une feuille 
qu’il a qualifié de ministérielle et qui a tenu un langage d’où 
il serait permis de conclure que les ministres ne sont pas 
d’accord enlre’eux ; messieurs , je l’ai dit ailleurs et je le répète , 
le ministère ne reconnaît pour son organe que le Moniteur , 
et la preuve que la feuille eu question, e-t complètement 
indépendante du ministère, je dois dire que le discours de 
M. Goblet a été concerté et approuvé en conseil des minis
tres. Je suis d’avis au fond que la discussion doit porter sur 
le budget de la guerre en y rattachant toutes les questions di
plomatiques qui s’y rapportent.

M. Julien est d’avis qu’on doit discuter le budget de la 
guerre, en fesant intervenir dans la discussion toutes les 
questions diplomatiques qui s’y rattachent Quant à la com
munication faite par le ministre, on s’est plaint de ce qu’elle 
élait incomplète. Le ministre a déclaré qu’il avait commu
niqué tout ce qu’en conscience il pouvait communiquer, 
nous ne pouvons exiger d’avantage, car nous ne pouvons 
vouloir qu’il compromette le sort des négociations.

M. le président : S’il n’y à pas d’opposition , on va con
tinuer la discussion du budget de la guerre. (Oui! oui!) 

On entend plusieurs orateurs sur ia discussion générale.

DISTILLERIES. — La commission des distilleries du .0.
.Il ...:...................I_ _________. se’s est réunie samedi soir avec la commission de là chain- 

- - r discussion a été très animée et
nat
bre des représentans. La ________ „
s’est prolongée jusqu’à onze heures, elle a roulé sur la ma- 
joration à proposer et sur la différence à établir quant à 
1 impôt entre les grandes distilleries et celles dites agricoles.

un et l’autre de ces points ont élé vivement débattus par
les honorables membres de la chambre des représentai» qui 
ont déclaré considérer la majoration comme ne tendant à 
rien moins qu’à détruire l'économie de la loi, et la d vision 
en deux classes comme inuiile à la prospérité des petites et 
nuisible aux grandes distilleries

Du assure que l’intention delà majoiité du sénat est de ue 
point augmenter le droit sur les petites distilleries et de neïràij. 
per d’une majoiation que les grandes.

Rien n’a été décidé dans celte séance ci la commis, 
sion s’est ajournée à aujourd’hui, elle doit se réunir à 
dix heures.

SUCRE. — La chambie des députés de France, dans sà 
seance du 21. mars, a adopté un projet réglant les primes 

pàyet à 1 exportation des sucres raffinés. Ce nouveau pro
jet aura une influence avantageuse sur 110s raffineries en ce 
qu’il diminue de beaucoup le bénéfice des exportations. En 
effet, la loi du 17 mai 1826 accorde une prime de 120 fr. 
par quintal métrique de sucre raffiné exporté en pains de 7 
kit. au plus, et celte prime était basée , d’après les droits 
d’entrée du sucre brut, sur un rendement de 40 pourcent 
en mélis et de t-5 pour cent en lumps , le reste en vergeois 
et en pi,classe; mais par le perfectionnement des procédés 
du raffinage, on est parvenu à tirer du quintal métrique 
brut jusqu’à 70 kilog. de sucre cristallisé en pelits pains, 
il en résulte un bénéfice net de 49 fr. sur les 120 que létal 
paie aux exportations. On conçoit quel avantage il y a alors 
pour les raffineurs à exporter des sucres et quelle concur
rence terrible ils peuvent faire au détriment des raffineries 
des. pays limitrophes et conséquemment combien nos raffi
neries doivent en souffrir)

L’abondance des matières noüs a oblige à retar
der la publication des deux seances qui suivent ;

SENAT.
Séance du 22 mars. — Un des sénateurs donne lecture du 

procès-verbal qui est adopté.
Plusieurs pétitions sur le projet de loi en discussion sont 

lues immédiatement par JIM. lés secrétaires.
Il est envoyé au sénat une note sur les haras; on en or

donne le dépôt au bureau des. renseignemens.
L’ordre du jour est la suite de la discussion de l’amende

ment proposé hier par M. Duval dé Beaulieu à l’article 2 
du projet de loi. Cet amendement consiste à porter le droit 
au taux de 18 centimes par cuve ne dépassant pas six hecto
litres, etde trente centimes pour celles dépassant ce nombre.

Plusieurs oraleuis sont euteudus pour et coutre eet amen
dement.

M. Eugène de Rubiano demande que la chambre décide 
avant tout si les distilleries seront divisées en plusieurs clas
ses et qu’elle renvoie ensuite l’art. 2 à une commission pour 
en arrêter la rédaction définitive.

Cette proposition est adoptée'à [’Unanimité.
Thorn fait une proposition tendante à laisser à la coin-M.

LIÈGE , LE 26 MARS.
Gn écrit de Gftnd , mars ;
« Deux compagnies de troupes de notre garni-

effraye' par les 
le temps de la

CHAMBRE
Séance da 25 mars. — M. de Renessa lit une lettre du

ministre , annonçant le dépôt des pièces dip'omatiqucs sur 
le bureau de la chambre. _ .

M. Vumoriier se plaint de ce que le ministre naît déposé 
qu’une main de papier blanc , sur chaque feuille de laquelle
** 1 _ - c  L l ~ J- _ _____i 1- nnonlic O IT C I Q]on s'est contenté de coter les protocoles coupés dans les divers

et demande des expli-
journaux.

L’orateur trouve cela inconvenant, 
cations au ministre sur ce fait. Il se plaint aussi que quel
ques doeumens n'aient pas été communiqués, et notamment 
la convention faite avec la Prusse, relativemeiit à l’occupa
tion du Lirnbourg et du Luxembourg.

M. Goblet : Le ministre est accusé pour avoir montré trop 
de zèle. La chambre a voulu avoir aujourd’hui la collection 
complète des protocoles; dans l’impossibilité de les copier 
duos Zi heures, et ng voulant pas livrer les orignaux des

mission le soin de décider si le chiffre du droit posé par la 
chambre des représentans sera ou non augmenté.

Cette ’proposition est mise aux voix et rejetée après un 
long débat dans lequel out été entendus MM. de Baillet, de 
Sécus , d’Aerschot, îë ministre des fiuauces , Duval de Beau- 
lieu et Lefebvre-Meuret.

M. le président métaux voix la question suivante; «Y aura- 
t-il majoration de droit? »

On procède à l'appel nominal sur cette question.
22 membres répondent oui , 8 irons
Ce sont MM. de Moreghem père, le marquis de Rhodes , 

de Mooreghem fils, Dandelol, de Sécus, Botluut, Lefebvre- 
Meuret et Dellafaille.

M. Lefebvre-Meuret propose.de diminuer le droit à 15 centi
mes pour les distilleries de pommes de terre.

Cet amendement, appuyé et développé , est renvoyé com
me l’article 2, à une commission Composée de MM. de 
Schiervel, Thorn, Duval de Beaulieu , de Sécus et Vilain 
XIIII.

Sont nommés membres de la commission chargée de 
l’examen du projet de loi sur ics significations à faire à 
l’étranger ;

MM. de Baillet, Barré de Comogae , Heunequiu . de Rouillé 
et Pélichy.

Séance du 23 mars. — M. le ministre de l'intérieur envoie 
au sénat vingt exemplaires du projet de loi du chemin de 
fer d'Anvers à Aix-la-Chapelle , dressé par les ingénieurs 
du gouvernement.

Il est ensuite donné communication et lecture d'un projet 
de loi sur la naturalisation!envoyé par la chambre des re
présentans ; l’impression en est ordonnée.

L’ordre du jour est le rapport sur les pétitions saus intérêt.
M. Thorn fait un ropport sur le projet de loi sur les ré

habilitations.
La discussion est ouverte sur l’ensemble de cette loi, per. 

sonne ne prend la parole, le vote sur l’article unique du pro
jet de loi est remis à la première séance.

M. de Maillet fait un rapport au nom Je la commission 
chargée de l'examen du projet de loi sur les significations 
à faire à l'étranger.

Persovme.ne prend la parole sur l’ensembre de ce projet, 
le vote des articles est remis à la première séance.

La commission chargée de l'examen du projet de loi sur 
les naturalisations se compose de MM. Hennequin, de Barré 
de Comogne , de Baillet, Dellafaille et de Pélichy.

La séance est levée à quatre heures, et remise à lundi 
à midi.

son sont jiarties ce matin pour Zelzaete, afin d'y 
remplacer les soldats en conge. »

— Quatre bâtimens hollandais viennent de s’af
fourcher devant Bath et le Zeeuw de go canons 
prënd la même direction. Nos préparatifs de de
fense se poursuivent devant Lillo. L’arsenal d’An
vers à expédié sur ce point [2 pièces de position 
et plusieurs obusiers et mortiers.

— Dans les observations que M. le ministre de 
la guerre a présentées ces jours derniers à la cham
bre des rôpréseutans, on remarque le passage sui
vant relatif à l’école militaire : . ,

« L’école militaire , provisoirement établie a 
Bruxelles , a déjà fourni un assez grand nomine
de jeunes officiers instruits , principaleinent au
corps de l’artillerie , à qui elle est presqu’exclusivt-
ment destinée.

» J’avais le projet de la transférer à Liege, oU 
je pense qu’elle serait mieux placée qu’à Bruxéllcb 
a cause des établissemens militaires et de la gar, 
nison des troupes d’artillerie , et j’avais deinaB 
une somme de 12,000 francs pour la location 
l’appropriation du nouveau local que j’avais fad 16
connaître.

•> Mais les choses peuvent encore rester su* 
pied où elles sont, jusqu’à ce que le gouverne! 
ait proposé uu projet de loi sur le mode dav^
cement dans l’armée et l’institution dune °

toutes les
sécutio™militaire destinée à fournir des officiers à 

armes, projet qui ne peut recevoir son exj-— ^ 
complète qu’à l’organisation de l’armée sur le P1 
de paix. >.•

— L e journal d'Arlon annonce que des poursU|^ 
vont être reprises contre plusieurs individu 
pliqués dans l’échauffourée du Luxembourg-

— l’timon 
lettre d’une

Pans 1111«
annonce avoir reçu de 
source respectable , qui d* > 

a été question d’une nouvelle intervention 11 
en Belgique, dans un des conseils des 1111
tenus la semaine dernière à Pans.

-On a lu dans plusieurs journaux de!
SÔUlcUllC ucmiuit; a xauu«

, paris f
piuatciuo ----- iicatiollS

M. Pozzo di Borgo, avait demandé des exp ^ 
à M. de Broglie sur les articles belhq1}®^ all. 
Journal des Débats. De nouvelles exphea m 
raient eu lieu à l’occasion d'une, lettre c ^ ^3 
tantinople publiée par le même journa , 
nous avons reproduite dans notre n°77- 1„j0U>J 
nouvelle, feuille ministerielle, public ded<£( 
un article qui semble avoir pom ob)et palis.) 
satisfaction à M. Pozüo di Borgo. ( Joy11-3



— Un arrêté royal du 23, approuve Celui de la 
deputation de la province de Liège du 20 février 
i833, (fui rend exécutoires sur la route de Huy à 
Tirlewont les lois et régtemens sur la police du 
roulage et de la grande voirie.

— On assure que M. le général Cliatry de la 
Fosse se propose de solliciter sa naturalisation , 
aussitôt que la loi sur ce sujet sera adoptée par 
le sénat.

— La chambre des états de Gassel vient d’être 
êisaute après quelques jours seulement de session. 
Elle avait prononce la légitimation du professeur 
Jordan , malgré la volonté contraire exprimée par 
le gouvernement, et elle venait de se réunir en 
comité secret pour entendre la proposition faite 
par M. Schömberg, de mettre le ministre de l'in
térieur en accusation.

Le 19, une circulaire ministérielle a été publiée, 
(lapres laquelle S. A. le prince royal convoque, 
apres des élections nouvelles, la session prochaine 
des états pour le l5 avril.

— Dans la séance du 14 de ce mois, la deuxième 
chambre du Wurtemberg a adopté, par 68 contre 
'5, le projet de loi qui restreint le mariage des 
pauvres. M. Scott , uu des principaux orateurs de 
la chambre, avait fortement parlé contre l’inhuma- 
oite de cette loi.

— Un député de la chambre de Darmstadt a 
rapporté dernièrement un privilège remarquable, 
qm existe dans une ville de Hesse , où il est dé- 
eudu a qui que ce soit de se faire la barbe autre

ment que par le barbier de villa sous peine de dix 
nxdàlers d’amende.

— Le John Donjan est arrivé d’Afrique , et a 
1 porte des lettres de l'expédition mercantile de 
averpool au Niger, sous la direction de M. Ri-

Wva;\ ; lK’cjr- Ge voyageur entreprenant est ar- 
a Gap-Çote-Castle le 7 octobre iB32, eu sep- 

iIppo eUX J0018, M- Lauder a eu l’avantage de 
mrvoVri1' a. sourcH du mystérieux Niger. Il est 
P; enu ensuite à apprendre l’anglais ( ce qui peut 
?tre Par la suite fort \ -, .....1 .

# rr---- -- vuutuuo 1 uui puiu
un i M 1 U1îf fort atde ) ? deux naturels, dont 
Un est le fils d’un roi du pays.

apropos de la question exterieure-

levée rlr ,dlpl?mat,i(IUe a élé de nouvean sou
los fl "3 ? Chambre ,dPs rePr®sentans. Gomme la 
Cl notre monarchie repose principalement h 
rW|etp“r Saj a s°lldlte tles rapports qui unissent 
C le I-" 1 1 FraüCe ' Î10US Profiterons des dé-
cette *! la ?llalnbr? P°ür dire quelques mots sur 
n’ont “““ cIuestlon, i fIuc selon nous, les journaux
« « 1« szssr s”us so,‘ *«» ,= f“
»....ri"? Ie* itófonce« des esprits irr<!fle'chis
iesC-ÇÏltl^Ue, an8laise quelque chose de là peur 
«a cabinet peu.Pfe Pour les sortilèges. Us supposent 
- ■ nglais des maléfices mystérieux et sur-laturels

lance des importations tout àifeiit en faveur de la 
France. En 1825 celles-ci dépassaient de plus dè 
quatre cent mille livres sterlings les exportations 
oæ 1 Angleterre , et d’après le dernier rapport de 
M. dArgout, cette proportion s’est incomparable
ment accrue. D'un autre côté, 1^ industries qui 
aujourd hui en France rivalisent avec celles de 
1 Angleterre y étaient alors à leur naissance , et ne 
pouvaient par conséquent soutenir cette concur
rence mortelle. La raison en est fort simple : tan
dis que lë grand ministre Huskisson abaissait les 
douanes anglaises, M. de St.-Cricq élevait de plus 
en plus les douanes françaises.

, Ga n’est donc point aujourd’hui la France, mais 
men 1 Angleterre qui, dans la commune acception 
des mots serait dupe de son système commercial. 
La France n’aurait plus à demander aujourd’hui à 
1 Angleterre une réciprocité d’avantages puisque, 
sous ce rapport, elle doit être pleinement satisfaite. ’ 

h Angleterre a. d. équitables represailles à exiger 
de la France et il y a pour elle plusieurs garanties 

, succès. La révolution de juillet sera quoi- 
qu on fasse uue révolution industrielle. Le peuple 
a fait triompher ses droits , il fera triompher ses 
besoins et les miiiistrès de Louis-Philippe Font par
faitement compris. Déjà les premières pierres ont 
ete enlevées à l'édifice de monsieur de St-Gricq , 
a ce système d'impôts payés par la consommation 
a la production. La nouvelle loi sur les sucres 
est et surtout était dans le projet un achemine
ment à une extension des importations anglaises.

ailleurs, et surtout, la France a besoin de beau- 
coup de productions anglaises que le sol national 
n offre pas en assez grande abondance. En admet
tant chez elle ce genre de produits qui ne porte
raient aucun préjudice à ses fabriques , elle don
nerait nécessairement une extension nouvelle à 
ses propres débouchés , car l’achat appelle la 
vente.

Ainsi les relations commerciales de ces deux 
pays en offrant a 1 Angleterre une réciprocité qui 
est toute équitable, augmenterait en même tems 
la prospérité de la France. Il n’y a ni déception 
m arriéré pensée. Il y a échange d’avantages et 
une union fondée sur l’intérêt de deux contrac- 
tans a pour elle deux grands pouvoirs, la raison 
et le temps.

~ " v Cl oui -
sur la JrV]Ua“d .,ls ont ajouté la phrase obligée 
silile de \JUe^nV1', tout est dit- H serait impos
ai» une T* °tar ‘dee fiue cette alliance repose 
qu’elle aur!Ceptl0n col^raerciale de la France et 
joute esnpp îr-u c.011sequent la durée précaire de 
!» savoir .f d‘ î“®1?.11, Ge Pre'jugé vulgaire a sans 
Justifier • antecedent historique qui semble le 
traite' nue I r traite' de commerce de 1786, 
Parce que t , !anCe se vit lorcee de rompre, 
a Position ° le. préjudice était pour elle. Mais 
P'es a bVn rPect:ve de l’industrie des deux peu- 
»sation i Chan§e depuis et la marche de la eivi-
Ç^.de UtCmS‘ ‘ ’

S^’hni i 
finerali;

j. 1 1 --------------—a«, cm-

tems en à fait sous beaucoup de rap- 
incÂ ie pro.ducti?n etpuis ^’esprit des« cab* ' _ _

ion,..m .'»ets est changé a tel point que c’est au- 
■ Angleterre qui se trouve en avances de‘«llSrno a. 00 iiuuvc eu

S°us i’pmC?ulu}ercial avec la France. 
j“lluelles dePlU C lï trait® de 1786, les exportations 
•ancs et cetlp,Te,tei"e furent de 60 millions de 
le- Ge défaut t n ,Prance seulement de la moi- 
l!S‘ La France ° ? d équilibré venait de deux cho- 
1 lfngleterre j dmettaij tous es. produits anglais 
f n roits restrieUr3 “ Pr0(luits de sa rivale de
S ‘e’ ou bien m-ob-r-v eta‘ent- U"e I'robihitio,i 
s,7iUe les vins P?7hlkUt -es Principaux articles, 
binent y Sonf ,s soieries qui aujourd’hui non- 

* 1 adtn>s, mais font pencher la Im-

Plusieurs journaux de Paris parlent de mutations 
ministerielles. Les noms de MM. Dupin et ödilon- 
Barrot sont de nouveau à l’ordre du jour. S’il y a 
véritablement rapprochement entre le président de 
la chambre des députés et l’orateur de l’opposition, 
il faut que leurs opinions respectives se soient bien 
modifiées ; car le premier est , comme on sait 
quasi juste t milieu ; le second quasi-républicain! 
L une ou l’autre de ces conversions nous trouveront 
également incrédules. C’est du reste une tactique 
de. l’opposition dannôncer quotidiennement le ren
versement du ministère. On peut se rappeler que 
M. de Cazes écrivait , il y a quelques jours , au 
gerant du Messager des Chaînbres , pour le prier 
de ne plus le faire ministre qu’une fois par semaine» 
Un tait officiel, c’est la rentrée .du général Sébas- 
tiani dans le conseil des ministres de Louis-Phi
lippe, Nous 11’avons point droit de nous en félici
ter : on sait assez que les sympathies de cet homme 
detat ne sont point pour la Belgique.

lequel est démontrée la nécessité d’abaisser les 
droits d entree qui frappent les charbons belges.

Les journaux hollandais confirment la prise dd 
oinyrne. r

NOUVELLES DE LA HOLLANDE*

Oh mande de Là Haye, le 23 mars i
« A Londres on est revenu à l’idée dë conclure 

un traité définitif , dans la persuasion qu’on né 
pourrait tomber d’accord sur la conclusion d’uné 
convention prélimaire. On a envoyé à Pétersbourg 4 
Vienue et Berlin pour demander des instructions 
pour les plénipotentiaires de ces trois cours à Lon
dres, afin qu’ils puissent donner leur approbation 
au traité qui viendrait à se conclure entre la Hol
lande et la Franee et l’Angleterre. On ne douté 
pas que ces cours n’expédient les instructions né
cessaires. »

— Dans la bruyère de Ëresealiet, près d’Anvers ; 
quelques officiers du génie belges sont, depuis lé 
207 occupés à tracer les lignes d’un camp qui doit 
y être construit, et dans lequel vers le i5 avril 
doit entrer la 4e division de l’armée belge , qui est 
actuellement sous les ordres du général Daine , et 
qui, selon les feuilles belges, serait fort de r5,ooo- 
hommes , ce qui est évidemment exagéré. Le but 
de cette mesure est principalement de décharger 
les habitans des environs d’Anvers, du fardeau des 
logemens militaires dont ils ont souffert depuis tant 
de temps. (G. de Bréda.)

On lit dans le tLaîidelsblad, du 23 mars après 
la bourse :

>■ Les affaires dans les fonds ont été très-faibles • 
de fortes ventes pour compte allemand se sont ef
fectuées, mais , vers la fin de la bourse , ies prix se 
sont relevés tant soit peu , et les intégrales qui 
étaient déjà aussi bas que 44 i5[i6, sont restées 
a 45 Dans les fonds étrangers les prix n’onj
pas varie et les affaires ont été insignifiantes, «

Hier, un journal d’Anvers annonçait que les 
ports de la Hollande étaient rigoureusement blo - 
cjués. Un journal ministériel de Paris porte au
jourd hui que l’escadre combinée doit être rentrée 
dans les Dunes. Gette dernière nouvelle est con
firmée par le Courier anglais, qui ajoute qu’on 
conclut de ce fait que les négociations avec M. le 
chevalier Dedel prennent une tournure favorable.

Nous avons rapporté hier üh article du Cour
rier français sur les relations commerciales à éta
blir entre la France et la Belgique , nous donne
rons demain les réflexions du ïemps sûr la même 
matière , et qui sont dans le sens d’une réforme 
dans les lois de douanes.

Le Coûrrier helfe publie un article fort éten
du , extrait d’une fouille dài Pas de Calais dans

JUSTICE CRIMINELLE. — COUR DASSISES. (Liège. ) 
(Présidence de M. ie conseiller Eranssen.)

Coups et blessures. —Incapacité de travail pendant 
plus de vingt jours. — Art. 3oq du codé 
penal, Arrêté de i8iz£.
Marie Bonteins vieille femme infirmé , dont la faiblessecon- 

nastait avec les furrnes athlétiques dé l’accusé avait étd dans 
a nuU du il octobre 1832 , sur la route de Verriers à Aix. 

la-Lhapelle , assaillie , terrassée sans pitié sous le bâton ; elle 
avait reçu sept blessures et avait eu le bras gauche cassé; 

es blessures avaient occasionné une incapacité de travail 
<Jiii coiistituai^la cii'constance aggravante qui amenait Jean 
Gl" ^e, De^and.e devant la cour d’assises.

Neuf témoins ont été entendus : huit déposèrent dans lé 
jent tir jCCU.ftlon.’ nu ?eul > .fini, n’ayant point été pré- 
?" j" de app£ t aVait faU susPeiKbe l’audience , corn 
pour 3aU,j,us\Taca“ion:le P,'°VÜCa“°n dü"‘ »’-cusé s’était étayé

Me Muller, tout en reconnaissant le fait matériel ® 
cherche a établir que Dewandre avait été provoqué, et q’a’B
vingHoms.1'38 CU 111Cai)acUd de »'avail pendant f’l.J1 de

Déclaré coupable par le jury, l’accusé a été condamné à 
cmq années de reclusion , et la cour , usant de clémence et 
fu7nt ?PPhcat'on des dispositions lenitives de Varrété de 
*o<4; la dispense de 1 exposition publique,

REGEÎVGË DE LIEGE,
Boute en Fer d'Anvers à la Meuse et vers h Rhin.

Le projet d’une route en fer d’Anvers à la Meuse 
et vers le Rhin est dépose' à l’Hôtel-de-Ville 
bureau dés travaux publics, où l’on peut e„ pren’ 
dre connaissance, pour y faire, tant dans l’intérêt 
de la localité que dans celui de l’industrie et du 
commerce , les observations qu’on croirait utiles à 
la discussion de cet objet important.

Les observations seront reçues jusques au 5 avril 
prochain inclusivement.

A 1 Hôtel-de-Ville, le 22 mars i833.

2 avril prochain , à II heures du malin ’
Rencee Co(,,ef;on?mbmrf3 Mt au secrétariat de la ré-
être exécutés en Isïiï* auJt am^un> les travaux quideVrotfi

A l’IIôtel de Ville, le 25 mais 1833,



Il résulte d’un rapport qui vient d’être sou- ] 
mis à l’académie des sciences de Paris que M. Sou- 
langes Bodin; auteur d’un mémoire sur la greffe a 
'Complètement réussi à greffer de la tomate sur la 
pomme de terre. Les fruits de la tomate et les tu
bercules de la pomme de terre furent aussi nom
breux , aussi gros, aussi bons que s’ils fussent pro
venus de pieds francs. L’expérience est sinon fort 
utile, du moins très curieuse. Nous rappelons ici 
que le baron de Tschudy avait fait connaître déjà 
en 181g les succès qu’il obtenait en unissant entr el
les les espèces herbacées et ligneuses par la greffe 
en fente , en mettant en contact des très jeunes 
pousses,

J’ESCOMPTE à franc« 25,50 tes coupons de^4 milhons , 
échéans le 1" mai prochain. J’ACHÈTE les QUITTANCES 
du l|3 des contributions payées en 1830 et les obligations 
de (0 et 12 millions .

J AVANCE aux PENSIONNÉS le semestre courant de leur 
pension et échange avec agio les louis , pièces de 20 e 
40 francs et autres espèces d'or étrangères.

J. E. MASU , rue Vinâve-d’Ile, n° 52. vto

J’ai Phonneur d’informer les* personnes qui m’honorent de 
leur confiance , que je viens de transférer mon domicile place 
du Spectacle, n° 791, à l’enseigne du Pied d’or , du côté de, 
la Basse-Sauyenière , où je continue mon commerce de confi
seur, distillateur-liquoristc. Ve Ch. HUBERT.

Au n° 2, rue du Pont-d’Ue, on DEMANDE 
VRIÊRFS en MODES.

des OU- 
192)

Léopold, roi des Belges, à tous présens et à venir salut.
Considérant qu’il est reconnu que les attributions des bu

reaux de h pothèques, de l’enregistrement et des domaines1 
à Verviers , sont susceptibles d’étre mieux reparties entre 
ces bureaux,, tant dans l’intérêt du trésor que dans celui 
du public ;

Vu l’article 6 de l’arrêté du 17 janvier 1831 , n° 1061 ;
Sur la proposition de notre ministre des finances ;
Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. 1er. Au bureau de la conservation des hypothèques 

de Verviers, sont altribuées la recette des produits doma
niaux, le recouvrement du prix de vente des domaines, les 
consignations et les revenus provinciaux.
j^Art. 2. Toutes les autres branches de produits sont attri
buées au bureau actuel de l’enregistrement des actes judiciai
res et des domaines.

Art. 3. Ces changeinens seront introduits à partir du 1er 
avril 1833.

Notre ministre des finances est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au bulletin des actes du gou
vernement.

Bruxelles, le 20 mars 1833. (Signé) LEOPOLD.
Par le roi : Le ministre des finances par intérim , 

(Signé) dug. Duvivier.
Pour ampliation :

L’administrateur de l’enregistrement et des domaines ,
(Signé) Failer.

VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, onze avril 1833, à neuf heures du matin , il sera 

procédé par le ministère du notaire DELEXHY , en son étude, 
rue Saint-Séverm, n° 568, à Liège, à la VENTE aux en
chères des PIÈCES DÉ TERRE et PRAIRIE dont la dési
gnation suit : .

1° Une pièce de terre contenant 14 verges grandes, sise a 
la Voie de Fologne, commune de GrandviUe, tenant de deux 
côtés à la Ve Botty , d’Oreye.

2° Une autre contenant 3 verges 5 petites, sise entre Heurne 
et Oreye, tenue à bail par ladite Ve Botty.

3° Une autre contenant 7 verges grandes, sise au Petit- 
Bois , enlre GrandviUe et Heers, occupée par Jean Thibo , de 
Grandville.

4° Une prairie nommée le Pré-Mayet, à Bergilers, contenant 
verges grandes.
Cette vente présente toute sécurité.
S’adresser au notaire DELEXHY , pour voiries conditions.

ETAT 
Naissances : 4

CIVIL DE LIEGE du 25 mars. 
garçons , 4 filles.

Décès , 3 garçons, 5 filles, 4 hommes, 2 femmes . savoir 
Pierre Duvivier, âgé de 84 ans, rue sur Meuse, veuf de 
Marie Elisabeth Foulon. — Martin Sauvage , âgé de 80 ans 
cordonnier, rue Grande-Bêche, époux de Catherine Waseige 
Jean Joseph Lambert Broze, âgé de 47 ans, piqueur de 
routes, rue du Dragon-d’Or , époux de Marie Joseph Pinet 
— Jean Francois Burtin , âgé de 33 ans, tailleur de limes, 
rue Féronstrée, époux de Marie Jeanne Andrien. — Marie 
Pirotte, âgée de 80 ans, journalière, faubourg Sainte-Mar
guerite. — Marie Joseph Leclercq , âgée de 56 ans , rue Lu- 
lai , veuve de Nicolas Libert.

Art. 4. Un verger aussi entouré de hayes vives, contenant 
environ quatre perches six aunes, et dans lequel se trouve des 
arbres fruitiers.

Art. 5. Un autre petit verger entouré aussi de hayes vives, 
et contenant environ seize perches 70 aunes.

Tous lesquels immeubles sont situés en lieu dit Malyeau, 
’commune de Grivegnée, quartier de l’Est de la ville de 
Liège, province et dis’rict de ce nom, arrondissement judi. 
ciaire du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
et sont occupés et défructués par le sieur Gilles Balkans’, 
ci-après nommé.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Nicolas- 
Joseph Bartholome, en date du trois janvier (800 trente- 
trois enregistré à Liège le sept même mois, transcrit au 
buieau des hypothèques dudit Liège le dix du même mois 
de janvier, et au greffe du tribunal civil de première ins
tance dudit Liège le quatorze du même mois de janvier 
1833, à la requête de Marie-Élisabeth Dewandre, couturière, 
veuve du sieur André Santé, demeurant rue Rouleaux, Oa- 
tre-Meuse,à Liège , sur t° Gilles Balthasar , cloutier, demeu
rant en lieu dit Malveau, commune de Griveguée, débiteur 
principal, et 2° sur Albert-Eugène de Lognay, sans pro
fession , demeurant à Liège , en sa qualité de tiers déten
teur des susdits immeubles. Ledit huissier muni d’un pouvoir 
spécial.

Copies dudit procès-verbal île saisie ont été laissées avant 
’enregistrement : t° à M. Henri Frésart, greffier de la jus-

) A VENDRE pour en jouir le 24 juin prochain, une 
belle MAISON, distillerie, ayant des vastes bâtimms der
rière, pouvant servir à une fabrique, située quai d’Avroy , 
n° 613 , à Liège. S’adresser à M' VIGOUREUX , avoué , rue 
St. Severin, n° 714, audit Liège.

HUITRES anglaises, chex PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

POISSONS de MER très-frais , au Moriane.rue du Stockis

595Nouvelle SARCELLE au Morianne, rue du Stockis.

F. HARDY a reçu HUITRES anglases et ANCHOIS ouveaux.

Cabilleaux et Rivets , chez ANDRIEN fils , rue Souver.-Font

CABILLAUX à 23 I|2 cents la livre entier , 40 cents en 
détail. FLOTTES à 20 cents. On garantit le tout très-fraisi_, 
chez PERET , rue Ste. Ursule. 878

tice de paix du quartier de l’Est de la ville de Liège;
M. Joseph Vignoul , assesseur de la commune de Griye 
gnée, et 3° à M. Defooz, échevin de la ville de Liège,les- 
quels ont chacun visé l’original en recevant leur copie rs- 
p ctive.

La première lecture ou publication du cahier des charge! 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropria 
tion forcée aura lieu à l’audience des criées du tribun» 
civil de première instance séant à Liège, le vingt cinq* 
mil huit cent trente trois, aux dix heures du malin.

Me Hubert Nicolas Joseph VIGOUREUX, avoué près1( 
dit tribunal, demeurant rue St.-Séverin , n° 714 , audit Liege, 
y patenté pour 1832, le 6 avril même, année, n° 523, ail. 
454 , ( les lettres de patentes n’étant pas encore délivrées p® 
1833) occupe pour la veuve Santé, créancière, saisissante.

Signé, H. VIGOUREUX, a roué.
Je soussigné , commis-greffier du tribunal civil de pie* 

instance séant à Liège, ceitifie que, conformément a I* 
cle six cent quatre-vingt-deux du code de procedure oi'1! 
pareil extrait a été cejourd’hui inséré au tableau à ce des»

Fait à Liège, Ile quinze janvier mil huit cent trente
' Signé, RENARDY, commis-greffier.

Enregistré à Liège, le 15 janvier 1S33,folio I'-), cal 
leçu pour enregistrement 3 francs 40 centimes; redac«) 
franc 33 centimes ; additionnels t franc 23 centimes, 
cinq francs 96 centimes. Signé . DE HAKL

1 H. VIGOUREUX , sv0lie1;.
Les trois publications voulues par la loi ayant eu 

l’adjudication préparatoire est fixée et aura lieu a 1 au 
des criées du tribunal civil de première instance se 
Liège, le vingt deux avril mil huit cent trente imj 
dix heures du matin, sur la mise à prix de cent >ian 

IL VIGOUREUX , av01l(l

Te

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ADMINISTRATION DES TAXES MUNICIPALES.
Le directeur des taxes municipales soussigné informe le pu

blic que le 28 mars courant, à dix heures du matin, il sera 
procédé à l’entrepôt municipal de cette ville, par le ministère 
du sieur LEBRUN, courtier de commerce , à la VENTE des 
OBJETS ci-après ; savoir :

325 litres de genièvre ,
4 00 litres de vinaigre,

84 kilog. de citrons ,
5 kilog. d’oranges,

37 kilog. de lard ,
55 litres de harengs , 

t paquet harengs saurs ,
Et 200 gerbes de paille.

Le tout provonant de saisies.
Liège, le 18 mars 1833. MARTINY. 846

* * Mercredi 27, jour fixé pour une VENTE de MEU 
BITS en ACAJOU , Linges et Habillemens, à la salle de 
Francois THONNARD, rue Féronstrée , on vendra aussi quan
tité de GRAVURES encadrées. 9(3

FENTE de 4- PIÈCES de TERRE sises terri
toires de TFaremme et Berloz.

Vendredi 29 mars 1833, à 10 heures du matin, chez 
Catherine Dupont à Seraing le Château , il sera procédé par 
le ministère de M» DIEUDONNÉ , notaire à Verlaine , à la 
vente aux enchères de 3 pièces de terre, sises à Waremme , 
une de 43 perches 59 aunes , une de 45 perches 77 aunes 
et une cle 95 perches 9 aunes , et d une de 54 perches 49 au
nes, sise territoire de Berloz.

Ces biens libres de charges présentent toute securité pour 
les acquéreurs qui en jouiront prestement. .

S’adresser audit notaire pour voir les titres de propriété et 
connaître les conditions. 642

COMMERCE.
Bourse de Paris du 23 mars.— Rentes, 5p^_ l

ADJUDICATION.
Le conseil d’administration du 3» bataillon d’artillerie de 

siège, mettra en adjudication en vertu des ordres du minis-

T„ héritiers du notaire RUYSON , qui exerçait en 1695 ,
sont invUésTse fatre connaître à M° PAR Ni ENTIER , no
taire , place de la Comedie, a Liège.

Une FILLE . d’un âge mûr, ayant de bonnes recommanda 
lions, sachant faire une bonne cuisine bourgeoise, peut se pré 
senter au n° 645 , rue Mont-St.-Martin. 686

A VENDRE chez JEUNF.HOMME , frères , et chez les prin 
finaux libraires de cette ville :

Histoire d'un évéque de Liège et des premiers bourgmes
tres élus par le peuple de cette ville. Brochure in-8° . Prix : 
60 centimes. 

tre-directeur de la guerre, en date du 31 janvier dernier , 
n° 4168.

Les fournitures de ;
Linge.
Passementeries.
Et autres objets en laines nécessaires pour l’exercice 1833.
L’adiudication définitive aura lieu le 10 avril, à trois heu

res précises , chez le quartier-maitre dudit corps , rue des 
Tanneurs, n° 125 . , .

L’adjudication se fera par rabais sur les prix de base in
diqués aux cahiers des charges et conditions , dont on pourra 
prendre connaissance chez M le colonel-commandant la place 
et au bureau du quartier-maître prémentionné. Les soumis
sions cachetées devrout y être remises au plus tard la veille 
de l’adjudication.

Par ordre
Le quartier-maître-susdit, WAGENAERE. 910

— 4 1(2 p. > , 00 00. 
de la banque, 1700 OO.

nars. — aenro , r •
- Rentes ,3 °|o. ^5 ;

Certificat FalconneU9J <JJ(j
Emprunt royal d’Espagne ,^88 3,4.Emprunt«*■>- » «J — — | r ’ — i « -s i
— Emprunt romain , 87 3(4. —Emprunt belge,

active,Bourse d'Amsterdam du 24 mars.----- Eette pv|
114 0110 ; idem différée , 0 0|0. - BMI. de 0chi’ g2’t|l«I
— Syndicat d’amort , 76 1(8; idem 3 1 l^|a°q“J.jéiééelî

Rente remb , 2 I [2 ,°,0, 00. — Act, 
merce , OO 0|0. — Rus. Hop. et Ce, 
ins. gr liv , 00 0[0- OO, idem C. Harnb. 
à L.', 0! OiO 00. — Danois à Lond. , 00 -i-- , p 
3 °[0 , 00 OiO. — Métalliques), 88 1 (4. •— Naples ’—i,
’ 1 Lond., 00 0,0. — Perp. à Amst. , 64 1|»,u’

.0

iilem Il Lots de PoloS*1

000 0,0. — Brésil. ,62 1,2 — Grecs 2e levee 
guerre, 00 0,0. — Bill, du trésor, 00 nn0

, 00 OlO.

Bourse d'Anvers, du 25 mars. loM
Effets publics — Métalliques, 95 1|4 E- 0?°'IT G»^

40V'n.OP: - WÄ.8no 0|0’>lemS

. Ida»'

() IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.

918

Tl p CUISINIÈRE pouvant nettoyer les appartenons 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

Art. I". Une maison , étable, cour et dépendances, bâ
tis en pierres, briques et bois, e' couverts en chaumes , d’une 
superficie d'environ septante-quatre aunes.

Art 2. Une forge de cloutier , bâtie en terre glaise et bri
ques, et couverte en chaumes, d’une superficie d'environ 
vingt aunes.

Art. 3. Une pièce de cotillage entourée de bayes vives , con- 
eenant nviron six perches.

00 0|0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|? 
dam. 66 66 118 66 P. — Anglo danois, w . 0 . - 
Pologne, 000 A. — Anglo brésiliens , ou. t {î „„ 
prurit romain , 85 7,8 A. — Emprunt belge 1 rl 
000 0|0 00.— Idem de 10 millions, OU l 
24 millions , 87 1,4 0,0 0.

Arrivages au port d'Anvers, du 4

Le brik prussien Hercules, cap. Meyer > ven' ^
chargé de v in, etc. de 'a °*Le jacht danois , Magdalena , cap. Evei s,
chargé d’avoine. . .. venant

Encore quatre navires an bas de la rivi 
Bordeaux. _ .W1

dü>Prix des grains au march» de Lieg-
14 francs 80 ^ 
1AFroment l’hectolitre,

Seigle , id.

H. Lignac, impr. du Journal , rue du Pot d
622 i"

i:


